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BOURSE MASTER IN - WBI 
 

GUIDE DE CANDIDATURE 
 

Wallonie Bruxelles International (WBI) offre des bourses en vue de réaliser un Master 60 ou 120 à des 

étudiants internationaux disposant au minimum d’un diplôme de premier cycle obtenu dans une institution 

diplômante étrangère reconnue par les autorités compétentes du pays du candidat en matière 

d’enseignement supérieur. Le Master devra être réalisé en Wallonie ou à Bruxelles au sein d’un 

établissement d’enseignement supérieur reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB).  

 

Modalités d’introduction des candidatures 

Les candidats postulent directement auprès de la direction des relations internationales de l’établissement 

d’enseignement supérieur concerné via le contact repris sur la page web destinée au programme 

(https://www.studyinbelgium.be/fr/bourse-master-wbi) et lui envoient le formulaire de candidature à la 

bourse Master IN - WBI. Un numéro faisant référence au dossier d’admission du candidat à l’établissement 

d’enseignement supérieur choisi lui sera transmis par l’établissement. Il revient donc au candidat d’obtenir 

ce numéro auprès de l’établissement d’accueil ciblé et non pas auprès de WBI. NB : Ce numéro de dossier 

ne signifie pas que l’admission est finalisée. 

 

Pour trouver la personne référente à la direction des relations internationales de l’établissement 

d’enseignement supérieur concerné, veuillez-vous rendre sur 

https://www.studyinbelgium.be/fr/etablissements-denseignement-superieur-daccueil-bourse-master-wbi 

ou www.wbi.be. 

 

Documents à joindre au formulaire de candidature à la bourse Master IN - WBI 

- Copie du passeport international ou de la carte nationale d'identité. 

- Un curriculum vitae d’une page max. (le cas échéant, vos publications, bourses antérieures, etc.) 

- Une lettre de motivation de 2 500 mots max. rédigée en français ou en anglais, selon la langue du 

programme de Master choisi. 

- Copie du (des) diplôme(s) obtenus et relevé des notes ; s'il(s) est (sont) rédigé(s) dans une autre 

langue que le français ou l'anglais, il(s) doit (doivent) être accompagné(s) d'une traduction certifiée. 

- Déclaration signée par le candidat (voir formulaire de candidature). 

 

Conditions de recevabilité à la bourse Master IN - WBI 

- Tout candidat satisfaisant aux conditions nécessaires et suffisantes au dépôt d’un dossier 

d’admission dans l’établissement d’enseignement supérieur ciblé peut postuler, quelle que soit sa 

nationalité.  

https://www.studyinbelgium.be/fr/bourse-master-wbi
https://www.studyinbelgium.be/fr/etablissements-denseignement-superieur-daccueil-bourse-master-wbi
http://www.wbi.be/
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- Le candidat doit indiquer dans son formulaire de candidature la référence du dossier d’admission 

qui lui sera transmis par l’établissement d’enseignement supérieur. NB : Ce numéro de dossier ne 

signifie pas que l’admission est finalisée. 

- Les candidats ayant effectué leurs études dans les pays/régions suivants : Brésil, Canada, Chili, 

Colombie, Corée du sud, Japon, Liban, Maroc, Mexique, Royaume-Uni, Suisse, Taiwan, Tunisie, USA 

sont considérés comme prioritaires. 

- Tout domaine d’études est pris en considération. 

- Le candidat est détenteur d’un diplôme de 1er ou de 2e cycle suffisant pour avoir accès au Master 

visé et répond aux conditions d’accès à celui-ci ; 

- Le candidat est détenteur d’un diplôme de 1er ou de 2e cycle délivré par une institution dont les 

études ou la formation dispensés par celle-ci sont reconnues par les autorités compétentes du pays 

d’origine du candidat en matière d’enseignement supérieur ;  

- Le dernier diplôme de 1er ou de 2ème cycle obtenu dans le pays d’origine doit avoir été délivré au 

plus tard 5 ans avant le début de la formation sollicitée. 

- Sont exclues les candidatures qui entrent dans les critères de recevabilité du programme des 

bourses de coopération au développement de l’ARES (https://www.ares-ac.be/fr/cooperation-au-

developpement/bourses/bacheliers-masters-et-formations-continues-en-belgique).  

- Le formulaire de candidature à la bourse et les documents à joindre à ce formulaire doivent être 

envoyés à l’établissement d’enseignement supérieur visé au plus tard le 31 mars 2025 à minuit 

(Bruxelles) pour l’année académique à venir (2025-2026). 

- Le mail d’envoi du dossier aura pour objet « Bourses WBI MASTER IN – nom et prénom du 

candidat ».  
- Les dossiers incomplets ne seront pas soumis au Comité chargé de la sélection des candidatures. 

 

Modalités de sélection 

La sélection est opérée dans un premier temps par l’établissement d’enseignement supérieur ciblé sur base 

de critères qu’il établit. Son classement est transmis à Wallonie-Bruxelles International qui opère la 

sélection finale sur base de critères définis. 

Les résultats sont communiqués par Wallonie-Bruxelles International à l’établissement d’enseignement 

supérieur ciblé au plus tard le 15 mai 2025. 

Le candidat est averti du suivi donné à sa candidature par l'établissement d'enseignement supérieur ciblé. 

Tous les séjours devront débuter dans l’année civile de la sélection. Aucun report ne sera possible. 

 

Dans l’hypothèse où l’étudiant n’est pas lauréat de la bourse et que, de ce fait, il décide de ne pas poursuivre 

sa demande d’admission au sein de l’établissement ciblé, les frais de dossier engagés dans ce cadre ne lui 

seront pas remboursés. 

  

https://www.ares-ac.be/fr/cooperation-au-developpement/bourses/bacheliers-masters-et-formations-continues-en-belgique
https://www.ares-ac.be/fr/cooperation-au-developpement/bourses/bacheliers-masters-et-formations-continues-en-belgique
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Modalités financières  

La subvention sera mise en liquidation selon les règles en vigueur et les modalités suivantes : 

 

Le montant de la bourse est de 10 000 euros liquidés en 3 tranches sur un compte bancaire libellé en 

euros : 

• la première tranche de 5 000 euros liquidée en septembre 2025 à condition d’avoir remis la 
déclaration d’arrivée ; 

 

• la deuxième tranche de maximum 2 500 euros liquidée en février 2026 sur base des justificatifs 
de la première tranche et de la remise du relevé de notes de la session de janvier ; 

 

• le solde sera liquidé en juillet 2026 en cas de réussite de la première session ou en septembre 
2026 en cas de réussite de la seconde session sur base des justificatifs de la totalité de la bourse, 
de la remise du ou des relevés de notes, de la remise du rapport de séjour et du témoignage. 

 

Le forfait de 10 000 euros peut couvrir : les frais de dossier d’admission, les frais de minerval, les frais 

didactiques en ce compris les frais de mémoire, l’achat de syllabi et de livres, de consommables 

informatiques, de matériel scolaire, etc., les frais de transports internationaux à concurrence d’un aller-

retour en classe économique sur la durée du programme, les frais d’installation en ce compris l’achat de 

matériel domestique à concurrence maximale de 125 euros, les frais de déplacement locaux en lien avec 

les études et/ou les frais de logement avec un plafond de 400 euros par mois sans la garantie locative. 

Les bénéficiaires de l’aide financière s’acquitteront des mêmes frais d’inscription que ceux des étudiants 

belges et européens. 

L’aide financière est accordée pour une année académique : 

- Dans le cas d’un Master 60, l’aide financière est accordée durant un an au maximum.  

- Dans le cas d’un Master 120, l’aide financière est accordée durant deux ans au maximum, soit 1 

bourse de 10 000 euros maximum par année académique, à condition qu’un minimum de 54 crédits 

au terme de la première année soit validé afin de poursuivre le paiement de l’aide financière durant 

la deuxième année ; si ce n’est pas le cas, l’aide financière est définitivement interrompue. 

 

Par ailleurs, Wallonie-Bruxelles International prend en charge une assurance frais de santé subrogation 

mutuelle, rapatriement et responsabilité civile-vie privée pour le boursier. 

 

Témoignage 

L’objectif du témoignage du bénéficiaire de l’aide financière est de partager son expérience d’étude et de 

vie en Belgique francophone ; de donner envie à d’autres étudiants internationaux d’y effectuer une 

formation ; de les informer de manière authentique sur la vie étudiante et de leur faire part de tous les 

avantages que nos établissements d’enseignement supérieur ont à offrir (qualité des études, cout des 

études raisonnable, campus à taille humaine, etc.).  
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Caractéristiques des témoignages : 

 

Le témoignage peut être écrit et/ou sous forme de vidéo. 

 

➔ Le témoignage écrit :  

Le témoignage doit contenir un résumé de l’expérience d’étude du boursier en Fédération Wallonie-

Bruxelles (255 caractères max. espaces compris) et un texte (max. 3000 caractères espaces compris) 

mettant en avant : 

- La formation étudiée et l’établissement d’enseignement supérieur d’accueil ; 

- Les points positifs concernant les études réalisées (qualité de la formation dispensée, compétences 

des professeurs, environnement d’études, etc.) ; 

- Les expériences en dehors de la formation choisie (la vie étudiante, la culture belge, la gastronomie, 

les festivals, les voyages à travers l’Europe, les loisirs, etc.). 

- Ce que lui a apporté d’un point de vue personnel et académique sur séjour d’étude en Belgique 

francophone. 

- Ce qu’il donnerait comme conseil aux personnes qui pensent postuler. 

 

Le témoignage doit être accompagné d’une photo individuelle. L’arrière-plan est au choix mais si des 

personnes y figurent, elles ne doivent pas être identifiables. 

 

Langue : anglais ou français. 

 

➔ Le témoignage vidéo : 

 

Durée : Une minute max. par vidéo. Si le bénéficiaire de la bourse le souhaite, il peut réaliser plusieurs 

vidéos thématiques. 

La vidéo est à réaliser à l’aide de d’un Smartphone ; format vertical ou horizontal. Merci de consulter le PDF 

en annexe pour optimiser la réalisation. 

Le fichier est limité à 256 Mo ; Types autorisés : mp4, avi. 

 

Exemples de thématiques : 

 

- Comment avez-vous préparé votre séjour d’étude en Belgique francophone ? 

1) Quelles sont les démarches administratives que vous avez effectuées pour venir étudier en 

Belgique francophone ?  

2) Précisez que vous disposez d'une bourse Master IN – WBI et expliquez comment vous l'avez 

obtenue. 

3) Dans quel type de logement vivez-vous et comment l'avez-vous trouvé ? 

5) Où avez-vous trouvé les informations nécessaires à la préparation de votre séjour ? Quelles 

sources d'information recommanderiez-vous ? 

6) Avez-vous des conseils à donner aux futurs étudiants ? 
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- Comment décririez-vous votre séjour d’étude en Belgique francophone ? 

1) Pourquoi avez-vous choisi la Belgique francophone pour votre formation (+ préciser la formation) 

? 

2) Qu'est-ce qui vous a plu dans votre formation ? 

3) A quoi ressemble une journée/semaine en tant qu’étudiant étranger en Belgique ?  

4) Comment décririez-vous votre environnement ? 

5) Que vous a apporté cette expérience ?  

6) Comment résumeriez-vous votre expérience en 3 mots ? 

 

- Comment décririez-vous la vie en Belgique francophone ? 

1) Qu'est-ce qui vous plaît en Belgique en dehors de vos études ? Que pensez-vous de la qualité de 

vie ? 

2) Que faites-vous pendant votre temps libre ? Ces activités vous ont-elles permis de faire des 

rencontres ?  

3) Comment décririez-vous les Belges ?  

4) Un conseil pour les futurs étudiants ? 

 

Langue : anglais ou français. 

 

Si vous souhaitez partager votre expérience d’étude et de vie plus en détail, n’hésitez pas à en informer 

votre gestionnaire de dossier bourses@wbi.be et Wallonie-Bruxelles Campus wbcampus@wbi.be qui 

contacteront l’équipe Communication de Wallonie-Bruxelles International. Après quelques échanges, celle-

ci pourrait vous proposer de rédiger un article « Portrait d’étudiant international en Belgique francophone » 

ou de réaliser une vidéo professionnelle sur votre parcours d’étude et de vie en Belgique francophone. Si 

vous souhaitez contacter directement l’équipe communication, veuillez écrire à : fiches-medias@wbi.be 

 

Consentement : 

 

Le bénéficiaire de la bourse donne son consentement quant à la diffusion de son témoignage par WBI et 

Wallonie-Bruxelles Campus sur leurs différents supports de communication (site internet, rapport 

d’activités, Instagram, Facebook, X, LinkedIn, brochures, etc.) en complétant et signant la fiche 

« Autorisation témoignage en annexe 5 du Guide du boursier ». Cette fiche est à renvoyer signée à votre 

gestionnaire de dossier bourses@wbi.be et à wbcampus@wbi.be.    

  

mailto:bourses@wbi.be
mailto:wbcampus@wbi.be
mailto:fiches-medias@wbi.be
mailto:bourses@wbi.be
mailto:wbcampus@wbi.be
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Contacts et informations complémentaires 

- Service des relations internationales de l’établissement visé. Pour trouver le contact référent, 

veuillez-vous rendre sur https://www.studyinbelgium.be/fr/etablissements-denseignement-

superieur-daccueil-bourse-master-wbi ou www.wbi.be. 

- WBI (pour des questions d’ordre administratif), Service des bourses internationales : 

bourses@wbi.be 

 

https://www.studyinbelgium.be/fr/etablissements-denseignement-superieur-daccueil-bourse-master-wbi
https://www.studyinbelgium.be/fr/etablissements-denseignement-superieur-daccueil-bourse-master-wbi
http://www.wbi.be/
mailto:bourses@wbi.be

